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Dossier actualisé en mars 2011 
par la Délégation à la Coopération 

 
 
 
 
 
 

Etat libre de Bavière  
(Freistaat Bayern) 

 
 
 
Données clefs :  
 
 
Capitale : Munich, 1 336 983 habitants (2, 7 millions dans l'agglomération), chiffres 2007 
 
 

� Superficie : 70 551, 57 km² 
 

� Nombre d'habitants : 12 492 658 (en 2006) 
 

� Densité : 177, 07 hab/km² 
 

� Population active : 5, 8 millions d'actifs soit 55, 53 % (en 2006) 
 

� PIB/hab : 32 800 € (en 2006 ) 
 

� Ventilation sectorielle de l'emploi :  
 
− Agriculture : 1, 3 % 
 
− Industrie : 29, 3% 
 
− Services : 69, 1% 

 
 

� Taux de chômage : 6, 4% (en 2007) 
 
 
Sources : www.bayern.de / www.allemagne-biz.com   
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Organisation politique et fonctionnement de la collectivité territoriale :  

 

 
 
L'Etat Libre de Bavière (Freistaat Bayern), est un des länder (Région) de la République 
Fédérale d'Allemagne.  
 
Il bénéficie d'une large autonomie, et le champs des compétences exercées par le 
gouvernement du länder est très large (santé, économie, éducation, affaires européennes etc. 
..). 
 
La Bavière est subdivisée en 7 districts (Bezirk) : Basse-Franconie, Haute-Franconie, 
Moyenne-Franconie, Haut-Palatinat, Basse-Bavière, Haute-Bavière et Souabe 
 
Le Parlement Bavarois (Bayerischer landtag) a deux missions principales : 
 

� élection et contrôle du gouvernement de l'Etat de Bavière. 
� Délibération et adoption des lois  

 
Les 180 députés du landtag de Bavière sont élus au suffrage universel pour 5 ans. 
 
Le gouvernement de l'Etat de Bavière (Bayerischer Landesregierung) est en charge de 
l'exécutif.  
Il est dirigé par le ministre-président (Ministerpräsident), élu par le parlement pour 5 ans. Il 
nomme les membres du gouvernement bavarois, composé de onze ministres et de six 
secrétaires d'Etat.  
 
Comme chaque länder, l'Etat Libre de Bavière dispose de ses propres institutions judiciaires 
pour régler les délits les moins graves.  
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BILAN DE LA COOPERATION ENTRE LA REGION LIMOUSIN ET L’ETAT LIBRE DE 
BAVIERE POUR LA PERIODE 2002 – 20010  

 
 
C’est le 27 mai 2000 qu’a été signé l’Accord de Coopération entre l’Etat Libre de Bavière et la 
Région Limousin. 
 
Cet accord a fait suite aux relations institutionnelles établies avec le Bezirk de Moyenne 
Franconie et répondait à la nécessité et au souhait de nouer une coopération avec une 
collectivité allemande présentant sensiblement les mêmes compétences qu’une Région 
française, ce qui n’est pas le cas du Bezirk. 
La signature de l’accord est intervenue à l’occasion des « Rendez-vous avec la Bavière » se 
déroulant dans les Régions françaises partenaires de la Bavière (PACA, Midi-Pyrénées, 
Languedoc-Roussillon et Limousin).  Cette opération faisait écho au « Printemps français de la 
Bavière » organisé en 1997. 
Pour les années 2002 – 2009, les domaines d’actions ont été privilégiés : la recherche et 
l’innovation, le développement local, la culture, les NTIC, la formation professionnelle, les 
échanges entre enseignants et universitaires et les échanges d’étudiants, et les échanges 
institutionnels. 
 

� Formation professionnelle 
 
• Tables rondes franco-bavaroises sur la formation professionnelle (juin 2009) 
 
➮  Partenaires : Chancellerie de Bavière, Ministère de l’éducation et des cultes de l’Etat de 

Bavière, Rectorat, Consulaires de Bavière et du Limousin, lycées Jean Monnet et Raoul Dautry 
 

Objectifs : Développer la mobilité des jeunes en formation entre les deux régions 
 
Contenu : Organisation de deux tables rondes sur la formation professionnelle à Limoges le 26 
juin 2009.  
 
Thèmes : « Les enjeux de la formation professionnelle en Europe » et « La mobilité 
internationale des jeunes en formation professionnelle, un enrichissement du parcours de 
formation » 
 
 

• Symposium franco-bavarois « Enseignement technologique et professionnel à 
orientation européenne en France et en Bavière »  - 2003 

 
➮  Service concerné : Service de la Formation  
➮  Partenaires : Chancellerie de Bavière, Rectorat, Régions Midi Pyrénées 
 

Objectifs : Echange de pratiques en matière de formation professionnelle, comparaison des 
dispositifs d’enseignement technique et professionnel, développement des échanges entre 
établissements de formation des 2 régions. 
 
Contenu : Participation au symposium organisé à Munich les 21 et 22 mars 2003 de 6 
responsables des services de la Région et du Rectorat et de proviseurs d’établissements 
limousins. 
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� Echanges entre enseignants, universitaires et échanges d’étudiants 
 
• Echange d’étudiants et de stagiaires 
➮  Partenaires : Chancellerie de Bavière, Université de Limoges, CROUS, Ministère des 

Affaires Etrangères 
Objectifs : Incitation à l’ouverture à l’international et à l’apprentissage des langues étrangères 
par les jeunes limousins, promotion du Limousin par l’accueil de jeunes bavarois, soutien des 
inscriptions à l’Université de Limoges.  
 
Contenu : Accueil réciproque d’étudiants et de stagiaires entre les deux régions par la 
fourniture d’un studio gratuit en résidence universitaire aux Bavarois et par l’octroi d’une 
bourse d’aide au logement aux Limousins.  
 
 

� Recherche et Innovation 
Le développement des échanges en matière de Recherche et d’Innovation est devenu une 
priorité du partenariat Limousin/Bavière suite à la visite de Madame Müller, Ministre des 
Affaires fédérales et européennes de l’Etat de Bavière à Limoges en mai 2006. 
 
Deux thématiques ont été ciblées jusqu’à ce jour : 
 

� Les matériaux (céramiques) 
 
Contacts entre le pôle européen de la céramique et le cluster New Materials géré par Bayern 
Innovativ Gmbh.  
 

� Environnement 
Echanges entre l’Université de Limoges (GRESE), l’Université de Bayreuth.et l’Institut 
technologique de Munich (Centre Allemand de Recherche pour l’Environnement (GSF) se sont 
développés de façon très positive. 
 
Organisation à Limoges en août 2008 d’une Université d’été franco-allemande sur la 
dépollution des eaux et des sols (une centaine de participants dont une vingtaine de Bavarois). 
Organisation en lien avec l’Université de Bayreuth et le GSF de Munich.  
 

� Agriculture / Santé 
 

• Participation d’une délégation limousine à une rencontre sur le thème des OGM 
organisée à Munich par le Ministère de l’environnement de Bavière –  

Signature d’une déclaration commune. 
 
 

� Développement rural 
 

• Echanges entre le PNR Périgord Limousin, le Syndicat Millevaches et la Réserve 
de Biosphère de la Rhön - 2002 et 2003 
➮  Service concerné : Mission Territoires 
➮  Partenaires : Chancellerie de Bavière, Réserve de Biosphère de la Rhön, PNRPL, SMML, 

Chambre d’agriculture, Pomme du Limousin 
 

Objectifs : Echanges d’expériences sur les pratiques de développement local et de valorisation 
des ressources d’un territoire. 
 
Contenu :  
Echanges autour de 4 thèmes : les diverses formes de labellisation, la  transmission de savoir-
faire traditionnels, la politique d’accueil, et la gestion des paysages.  

 
2008 : Adhésion du Land de Bavière au réseau RUR@CT consacré au développement 
rural et piloté par la Région Limousin.  
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Accueil de la présentation de la contribution RURACT au Livre Vert sur la cohésion territoriale à 
Bruxelles dans les locaux de la représentation de la Bavière le 30 avril 2009. 
Echanges réguliers dans le cadre de ce réseau. 
 
 

� Culture 
 

 
• Exposition de l’œuvre de Richard TEXIER « La conviction du navigateur » - 2003 

➮  Partenaires : Chancellerie de Bavière 
 

Objectifs : Promotion des savoir-faire régionaux. 
 
Contenu : Exposition du 6 février au 21 mars 2003 de l’œuvre de Richard TEXIER à la 
Chancellerie de Bavière.  
 
• Edition et diffusion d’une brochure bilingue sur « Oradour et le travail de mémoire 

en Europe » - 2003 
➮  Partenaires : Chancellerie de Bavière, Mairie d’Oradour-sur-Glane 
 

Objectifs : Sensibilisation sur Oradour et le travail de mémoire en Europe. 
 
Contenu : Participation de M FRUGIER, Maire d’Oradour-sur-Glane à la Conférence sur 
« Oradour et le travail de mémoire en Europe » le 27 janvier à Munich. 
Edition à 500 exemplaires d’une brochure bilingue et distribution aux responsables politiques 
et administratifs et aux acteurs du travail de mémoire en Limousin et à Paris, en Bavière et à 
Berlin, ainsi qu’à Strasbourg et Bruxelles. 
 

 


